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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Les orientations et la trajectoire financière définies par le présent rapport annexé ne feront l’objet 
d’une remise cause par des mesures d’économies pour les exercices budgétaires à venir. »



ART. PREMIER N° 603

2/2
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Le présent amendement vise à obtenir du Gouvernement une clarification quant à la sanctuarisation 
des orientations de la programmation militaire pour les exercices budgétaires à venir.

Il apparaît nécessaire que le Gouvernement confirme explicitement que la mission « Défense » ne 
sera pas affectée par des mesures entravant la cohérence et la sincérité de la trajectoire fixée.


